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LE GROUPE SCOLAIRE DU BELVEDERE, Ä LAUSANNE
par MARC PICCARD, architecte, Lausanne

L'emplacement de ce groupe scolaire est, à Lausanne,
un des plus beaux que l'on puisse imaginer. La vue
étendue sur le lac et les montagnes de Savoie, la
tranquillité du site élevé qui se dresse au-dessus des quartiers

environnants à l'abri du bruit de la circulation,
en font un lieu privilégié. Des arbres centenaires, d'une
ancienne propriété de maîtres, devaient être ménagés.

Le terrain mesurait environ 22 000 ms. Pour un
programme aussi vaste, c'était relativement peu ; il a fallu
toute l'ingéniosité et le talent de l'architecte pour créer
une composition par un décalage habile des volumes ;

cette répartition a procuré l'occasion de créer pour
chaque degré d'âge des petits mondes à part sans que
l'un parvienne à gêner l'autre. En effet, le groupe
scolaire comprend des classes mixtes — innovation de date
récente — pour des élèves d'âges différents (voir plan
de situation et coupes, p. 62).

Le bâtiment aux mesures plus ténues, situé dans la
pointe ouest du terrain, est destiné aux élèves de l'école
enfantine et des classes primaires.

Les autres bâtiments sont réservés aux élèves du
degré secondaire de 10 à 13 ans (un bâtiment), de 13
à 16 ans (un bâtiment) et de 16 à 19 ans (bâtiment
du gymnase).

Cet ensemble de 64 classes ordinaires avec des salles
spéciales, trois salles de gymnastique, une salle de
rythmique, une aula, etc., est créé pour 1600 élèves
à peu près.

Les accidents du terrain ont été utilisés avec
bonheur ; des ailes entières de bâtiments ont été escamotées

et les toitures de ces ailes ont été aménagées en
terrasses et en jardins ; ainsi les trois mies de gymnastique

et les ailes des vestiaires n'encombrent pas le
terrain ni ne prennent la vue. L'aile du gymnase qui
s'appuie contre le préau, bien qu'il ait deux étages sur
rez-de-chaussée en aval, n'a qu'un rez-de-chaussée en
amont.

De ce fait, ce terrain tout en pentes et en contre-
pentes a été bâti comme s'il avait attendu cette solution
où les aménagements semblent naître de la diversité
même de la nature ; et pourtant les sept entreprises
qui ont travaillé sur ce territoire relativement étroit
ont remué à peu près 30 000 m3 de terre Ces mouvements

de terre ont commencé avant les travaux de
maçonnerie tout en se poursuivant pendant l'exécution
de ceux-ci. En même temps, les jardins se créaient, de
sorte que les gazons verdoyaient et les arbres poussaient
lorsque les bâtiments se terminèrent.

A ces jardins, l'architecture s'adapte aisément par
son aspect de légèreté linéaire, les façades ne formant
pas écran, mais bien plutôt, par un assemblage de
colonnes et de cordons, un décor subtil et harmonieux.
Le module choisi procure à l'ensemble une mesure
humaine, à la taille des élèves : le sentiment d'attirance
vers l'école qu'éprouvent les enfants, les rivalités qui
s'établissent entre eux pour avoir le privilège d'être
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